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Décision du délégué à la sécurité 
(Demande de substitution, d’équivalence ou d’exemption) 

 

 
Date : 

 
11 avril 2022 | 18 h 29 min 31 s (HAT) 

 

Référence C-TNLOHE : 2022-RQ-0012 
 

Demandeur : Subsea 7 Canada Inc. 
 

Référence du demandeur : RQF-Falcon22-005 
 

Nom de l’installation : Seven Falcon 
 

Autorité : Loi de mise en œuvre de l’Accord atlantique Canada – Terre-Neuve-
et-Labrador, paragraphe 151(1) et article 205.069 

 
Canada-Newfoundland and Labrador Atlantic Accord Implementation 
Newfoundland and Labrador Act, paragraphe 146(1) et article 201.66 

 
Règlement : Alinéas 109(1) c) et d) du Règlement sur la santé et la sécurité 

au travail dans la zone extracôtière Canada — Terre-Neuve-et-
Labrador 

 
Décision : 

Le délégué à la sécurité approuve l’utilisation et l’entretien par le demandeur (propriétaire du DSV Seven 
Falcon) des dispositifs de protection contre les chutes conformément aux normes EN 361 Personal 
Protective Equipment against falls from height: Full body harnesses, EN 358 Personal Protective 
Equipment for work positioning and prevention of falls from height: Belts for work positioning and 
restraint and work positioning lanyards, et EN 355 Personal Protective Equipment against falls from 
height: Energy absorbers au lieu de l’exigence du Règlement sur la santé et la sécurité au travail dans la 
zone extracôtière Canada — Terre-Neuve-et-Labrador d’utiliser des dispositifs de protection contre les 
chutes conformes aux normes du groupe CSA de la série Z259. 

 
 
 
 
 

Délégué à la sécurité 


